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L’article 10 de l’avis de course est modifié comme suit : 
 
10. CLASSEMENT 
10.1. Le nombre de courses devant être validées pour constituer une série est de 3.  
10.2. Le nombre maximum de courses est de 10. Le système de points à minima s’appliquera. 
10.3. 
(a) Le nombre de courses devant être validées, pour que le score d’un bateau soit le total de 
ses scores dans toutes les courses, est de 3, 
(b) Le nombre de courses devant être validées, pour que le score d’un bateau soit le total de 
ses scores dans toutes les courses en retirant son plus mauvais score est de 4. 
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